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FINANCEMENT: Budget d’Investissement Public (BIP) du Ministère de la Santé Publique
 
EXERCICE 2022.
MONTANT PREVISIONNEL: 15 000 000 F CFA TTC
	COMMUNE

DE DARGALA
	N°
	LOCALITE
	LIGNE D’IMPUTATION
	AUTORISATION DE DEPENSE

	
	1
	CMA DE DARGALA : Equipement en matériel médical
	564004706641307524412
	IX05918


DÉLAIS D’EXÉCUTION :    DEUX (02) MOIS
Février 2022
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                             AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION

EN PROCEDURE D’URGENCE
N°_____/AC /C. DARGALA/CIPM-D/2022 DU ________

RELATIVE A L’EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSEMENT DE DARGALA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTRÊME-NORD.
FINANCEMENT: Budget d’Investissement Public (BIP) du Ministère de la Santé Publique
 
EXERCICE 2022.
	COMMUNE

DE DARGALA
	N°
	LOCALITE
	LIGNE D’IMPUTATION
	AUTORISATION DE DEPENSE

	
	1
	CMA DE DARGALA : Equipement en matériel médical
	564004706641307524412
	IX05918



Objet 

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’EXERCICE 2022, le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante, lance pour le compte du Ministre de la Santé, Maître d’Ouvrage, un avis de consultation relatif à  l’équipement en matériel médical du Centre Médical d’Arrondissent de Dargala, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.
1. Participation et origine

La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte aux Entreprises régulièrement installées au Cameroun et ayant une expérience dans le domaine de la fourniture en matériel médical.
2. Financement
Les prestations, objet de la présente consultation, sont financées par le Budget d’Investissement Public du Ministère de la Santé publique, EXERCICE 2022 pour un coût estimatif de Quinze millions  (15 000 000) de Francs CFA TTC.
3. Consultation de la Demande de Cotation
Dès publication du présent avis, le Dossier Demande de Cotation (DC) peut être consulté aux jours et heures ouvrables auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Dargala, au numéro de téléphone 698 14 33 64/696 90 24 44, BP: 575 dargala; E-Mail : communedargala@gmail.com.
4. Acquisition de la Demande de Cotation
Dès publication du présent Avis de Consultation, la Demande de Cotation peut être obtenue auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Dargala, au numéro de téléphone 698 14 33 64/696 90 24 44, BP: 575 dargala; E-Mail : communedargala@gmail.com, contre présentation d’une quittance de versement auprès du Receveur Communal de Dargala d’une somme non remboursable de Vingt mille (20 000) francs CFA au titre des frais d’achat du dossier.
5. Remise des offres 
Chaque offre, rédigée en Français et en Anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Dargala, au numéro de téléphone 698 14 33 64/696 90 24 44, BP: 575 Dargala; E-Mail : communedargala@gmail.com, au plus tard le _____________________ à 14 heures 00 minutes précises, heure locale, sous pli fermé. Au-delà de cette heure, aucune offre ne sera acceptée. Aucune offre régulièrement déposée ne peut être ni modifiée, ni retirée et devra porter la mention :
AVIS DE CONSULTATION

N°_____/AC /C. DARGALA/CIPM-D/2022 DU ________

RELATIVE A L’EQUIPEMENT  EN MATERIEL MEDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSEMENT DE DARGALA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTRÊME-NORD.
" A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement "

Recevabilité des offres 

Chaque soumissionnaire devra fournir un acte de cautionnement provisoire, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres et sera établi par un établissement Bancaire agréé par le Ministre en charge des Finances et dont la liste se trouve en annexe. Le montant de ce cautionnement est fixé à Trois cent mille  (300 000) francs CFA.

6. Ouverture des offres
L’ouverture de l’offre se fera en un temps et aura lieu le __________________ à 15 heures 00 minutes précises. Elle se fera dans la salle des actes de la Commune de Dargala par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics à Dargala, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

7. Conformité des Offres
  12. 1 Principaux critères éliminatoires:


a)
Absence de la caution de soumission ou d’un Chèque certifié ;

b)
Absence dans un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif à l’exception de la caution de soumission ou d’un Chèque certifié ;

c)
Non-conformité dans un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces  du dossier administratif;

d)
Usage de faux documents;

e)
Omission d’un prix quantifié du devis estimatif;

f)
Absence d’un sous détail des prix;

g)
Faire partie de la liste des entreprises interdites de la commande publique par le Ministère des Marchés Publics.
8. Principaux critères de qualification
        L’évaluation des Offres techniques se fera selon une grille de notation binaire (oui/non): 

a)
Références de l’Entreprise ;

b)
Caractéristiques techniques

c)
Proposition technique et planning de livraison ;

d)
Délai de livraison;

e)
Présentation générale de l’Offre;

f)
Preuves d’acceptation des clauses à caractère administratif et technique. 

Seuls les Soumissionnaires ayant obtenu 70% de OUI seront qualifiés pour la suite de la procédure et verront leur Offre financière analysée.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à  cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier

Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission signé.

10. Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cet Avis de consultation, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux entreprises désireuses d’y participer à compter de la date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres.
 11. Délai de livraison
Le délai de livraison prévu pour la fourniture est fixé à Deux (02) mois après la notification de l’Ordre de Service de démarrage des prestations.
12. Attribution 
Le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante, attribuera le marché au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits éliminatoires de la Demande de Cotation.
13. Durée de validité des offres 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
14. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux  jours et heures ouvrables, auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Dargala; Tél : 698 14 33 64/696 90 24 44. ; BP 575 Dargala ; dès publication du présent avis.  

       Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.                 
                                                     Fait à Dargala, le _________________

Le Maire de la Commune de Dargala
(Autorité Contractante),

Ampliations :

· MINMAP /DGMI (pour information)

· DDDMAP/ (pour information)
· DDDMINDDEVEL/ (pour information)
· PRESIDENT/ CIPMP (pour information)

· ARMP (pour publication au JDM)

· SOPECAM (pour publication)

· AFFICHAGE (pour information)

· CHRONO/ARCHIVES
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                                        OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

N°______________/ ONIT /C-DARGALA/CIPM-D/2022 OF _________________ 

OF ______________ FOR THE MANUFACTURE OF MEDICAL EQUIPMENT TO CMA IN THE SUB DIVISION OF DARGALA,
DIAMARE DIVISION, FAR-NORTH REGION

Following emergency procedure  

Financing: PIB OF THE MINISTRY OF PUBLIC HEALTH  
Budget Head

                                               IMPUTATION: 564004706641307524412
                                              AUTORISATION: IX05918
I – Subject 

Within the framework of the 2022 National Investment Budget, the Mayor                                                                  of the Dargala Councils (Contracting Authority) hereby launches for the Mayor of Diamare Councils an Open National Invitation to tender following emergency procedure, for the manufacture of medical equipment to CMA in the Subdivision of Dargala, Diamare Division,  Far -North Region.

     II- Nature of services

The works, which form the subject of this open national invitation to tender, shall consist in the. for the manufacture of medical  equipment to CMA in the Subdivision of Dargala, Diamare Division,  Far -North Region.

III – Participation  and origin 
Participation to this invitation to tender is open to Cameroonian enterprises that are in compliance with the fiscal laws and having a good experience in the domain concerned. Each bidder must give true information that will lead to choose the one who will carry out the contract well.

IV – Financing

The works  which form the subject of this invitation to tender are financed by the National Investment Budget  of the Ministry of public health for the 2022 financial year, for the amount of Fifteen millions  (15 000 000) francs CFA.
V – Consultation of tender documents 

Upon the publication of this notice, tender documents can be consulted during working days and hours at the SIGAMP of the Dargala Council, telephone number 698 14 33 64/696 90 24 44, Po. Box 575 DARGALA.













VI – Acquisition of tender documents

A complete set of bidding documents must be purchased at the SIGAMP of the Dargala Council, telephone number 698 14 33 64, Po. Box 575 DARGALA, by interested  bidders as soon as this notice is published upon presentation  of  a receipt  of payment  of a  non- refundable  fee  of 20.000  (Twenty thousand)  francs CFA at the Dargala Treasury. 
VII- Presentation of bids
The bids must be sealed in three envelops.

· The first containing administrative file;

· The second dealing with technical file;

· The third containing financial documents.

All the three envelops must be wrapped in a single envelop unto which the reference of the invitation to tender   must be written.

Furthermore all the different documents have to be separated with a colored paper in order to distinguish them one from another.

VIII – Submission of bids


Seven (07) copies of sealed complete bids (one certified copy of originals and six photocopies) drafted either in English or French must  be submitted  at the Launching Contracts Support Unit  of the Diamaré Divisional  latest _________________  local time on __________ p.m with the reference:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

N°______________/ ONIT /C-DARGALA/CIPM-D/2022 OF _________________ 

OF ______________ FOR THE MANUFACTURE OF MEDICAL EQUIPMENT TO CMA IN THE SUBDIVISION OF DARGALA, 

DIAMARE DIVISION, FAR-NORTH REGION.

Following emergency procedure  

Financing: PIB OF THE MINISTRY OF HEALTH
Budget Head

’’ To be opened only during the session for the opening of bids

VIV – Admissibility of bids

Each bidder must include in his /her administrative file a provisional guarantee of the tune  for the amount of Three hundred thousand (300 000) CFA issued by a first-rate bank  or Insurance company registered  at  the Ministry of Finance.

For  fear of rejection , the required administrative documents  must be produced in original or certified true copies  by the services  who issued  them bound, dating any less  than three months.

Any bid not in conformity with the specifications  of this tender  file shall be rejected. Notably, the absence of the provisional guarantee issued by a first-rate bank  or Insurance Company approved by the Ministry of Finance or the non compliance  of the model  documents of the tender file shall  lead to out right rejection  of the bid without any possible appeal.
X. Tender evaluation criteria

· Eliminatory criteria                                                 

a)
Absence of Bid bond and certified cheque ;

b)
 Absence 48 hours after offers deposit, less than one piece of administrative offer  except Bid bond or certified cheque ;

c)
Non-conformity 48 hours after offers deposit, less than one piece of administrative;

d)
False declaration in the Tender file of the Bidder no matter the file ; For This effect the contracting authority and DCTB has the reserves and right to authentify all the documents which seems not to correct.

e)
Incomplete technical offers for absence of:


•
Declare in his Technical file that the Bidder by honor is not among the enterprise or group of enterprise that have abandon projects for the past Three (03) years and who have not been on the list of suspended enterprises by Ministry Of Public Contracts. 

f)
Non existence in technical offers of the aspect « organisation, méthodology et planning » ;

g)
Omission of one quantified prices under details;

h)
Incomplete financial offers for absence of suitable pieces:

•
Submission letter ;

•
Unitaries prices  bordereau (BPU) accordind to the model with HTVA prices in chiffers and letters;

•
 quantitative and estimative détail (DQE); 

•
Unitaries prices under details;

i)
Non satisfactory of less than 70% of Essential Criteria.

· Essential Criterias :

i)
References of the Enterprise ;

ii)
Availiability of materials and Essential Equipment ;

iii)
Methodology and Planning of Execution.

Each file declared technically conform most satisfy all eliminatory criterias and have at least 70% of the Essential Criterias mention above. Evaluated in conformity with the table of Evaluation the Technical file.

XI – Opening of bids


The opening of bids will be in one phase in the presence of bidders or their duly mandated representative who choose to attend on _____________  at _____ p.m. local time at the Conference hall of the Dargala Council.

XII- Deadline of submitting the bids

The deadline set for submitting bids by interested bidders is two (02) days as soon as this notice is published.

XIII – Execution deadline


The maximum deadline provided for by the Contracting Authority is three (02) months with effect from notification of the contract. 

1)   Contract award

The Diamaré Divisional Delegate of Public Contracts in Maroua who is the project owner, shall award the contract to the tenderer with the lowest and technically compliant bid deemed to be essentially in keeping with the tender file. 

      XIV – Time frame for the validity of bids

The bidders remain legally engaged by virtue of their tender for a period of ninety (90) days from the deadline set for the submission of their bids.

XV - Award  of  tender



The Mayor of the Dargala Council (M.O) shall award  the tender to the lowest bidder,  whose technical and financial file  conform with the tender  documents in accordance with the provisions of article 6 of  page _____through_____ of the regulations governing the tender showing the technical  evaluation of bids.
XVI – Further information

Complementary technical information related  to  the tender  file can be obtained during  working days and hours  at the Launching Contracts Support Unit (LCSU)  of the SIGAMP of the Dargala Council, telephone number 698 14 33 64/696 90 24 44, Po. Box 575 DARGALA, as soon as this notice is published.

In any act of corruption you can call send an sms to public contracts office to                                                         number’s blow:  673 20 57 25 / 699 37 07 48.     

                                                                                                         Dargala, on the ____________

· Ampliations :

· - MINMAP /DGMI (for information)
· - DDDIAM/MINMAP (for  information)
· - DDDIAM/MINDDEVEL (for  information)
· - PRESIDENT/ CIPM (for information)

· - ARMP (for publication au JDM)

· - SOPECAM (for publication)

· - AFFICHAGE( for information) 
Pièce n° 2 : Instructions aux soumissionnaires
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                                                         INVITATION A SOUMISSIONNER

Lettre relative à l’équipement en matériel médical du Centre Médical d’Arrondissent de Dargala, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public du Ministère de la Santé, le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante, lance un Avis de Consultation en procédure d’urgence  pour l’équipement en matériel médical du Centre Médical d’Arrondissent de Dargala, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.
A cet effet, vous trouverez ci-joint le bordereau descriptif et quantitatif, que vous voudrez  bien chiffrer et me retourner au plus tard le _________________________ à 10 heures ; sous enveloppe cachetée, adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante,  avec la mention :

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION

EN PROCEDURE D’URGENCE
N°_____/DC /C. DARGALA/CIPM-D/2022 DU ________

RELATIVE A L’EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSEMENT DE DARGALA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTRÊME-NORD. 
FINANCEMENT : Budget d’Investissement Public (MINSANTE-RT)
                                EXERCICE 2022,
                                               IMPUTATION: 564004706641307524412
                                              AUTORISATION: IX05918
             Les offres seront remises auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Dargala, situé dans l’enceinte de la Commune de Dargala, au plus tard le ___________________________  à 14 heures, heure locale.
Votre offre devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle de soumission signé au cas où votre offre serait retenue.  
Fait à Dargala, le _________________

Le Maire de la Commune de Dargala

(Autorité Contractante),

Pièce n° 3 : Règlement de la Consultation

REGLEMENT  DE LA CONSULTATION
2.1 LE  DOSSIER DE CONSULTATION

Article 1er – Contenu du Dossier de Consultation

1.1  Le Dossier de consultation décrit les fournitures faisant l’objet d’une certaine catégorie de marché, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de ce marché.

1.2 Le Dossier de Consultation comprend les documents ci-après :

(a) La lettre d’invitation à soumissionner ;

(b)  Les spécifications techniques ;

(c)  Le Cadre du Devis Estimatif, Descriptif et Quantitatif ;

(d)  Le bordereau des prix unitaires ;

(e)  Le sous détail des prix ;

(f)  Le modèle de tableau de comparaison des offres.

1.3 L’entrepreneur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de Consultation.

a. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

b. Éléments constitutifs d'une offre recevable

Pour être recevable, l'offre devra être établie en un (01) original et Six (06) copies, et comprendre les éléments constitutifs suivants :

3.1 . Dossier Administratif de l’offre
   Pour toute entreprise soumissionnaire, le dossier administratif contiendra les pièces suivantes:

a. Une déclaration timbrée indiquant l’intention de soumissionner et faisant apparaitre ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s’il s’agit d’une société, la raison sociale et l’adresse du siège social ;
b. Le pouvoir de signature, le cas échéant

c. Une attestation de non-faillite timbrée et délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissionnaire en cours de validité ;

d. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original) ;

e. Une quittance d’achat de la Demande de Cotation d’un montant de 20.000 FCFA portant le nom du soumissionnaire ;

f. Une caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de Trois cent  mille  (300 000) francs CFA et d’une durée de validité de quatre-vingt-dix (90) Jours, établie par une banque de premier ordre ou tout autre structure agrée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun datant de moins de trois (03) mois ;

g. Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (pièce produite en original) ;
h. Une attestation de soumission valide de la CNPS, certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis à ladite CNPS (pièce produite en original) ;
i.  Une Attestation de non redevance timbrée et certifiée, en cours de validité, signée par les services des Impôts (pièce produite en original) ;
j. La Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d’entreprises (pièce produite en original) ;
k.  Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du document, la date, la signature et le cachet du soumissionnaire ;
En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces a, d f étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
N.B :- Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu’il est ainsi demandé, ou en photocopie légalisées par l’autorité émettrice, en cours de validité ;
          - les pièces devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de couleur autre que le blanc.

3.3. Dossier Technique de l’offre

La preuve d’avoir déjà exécuté deux marchés dont chacun à un montant au moins égal au montant prévisionnel, les documents justificatifs (Extraits des marchés ou lettres-commande première et dernière pages, PV de réception certifiant la bonne exécution de ces marchés).

3.4 .Dossier Financier de l’offre
Il regroupe tous les éléments permettant de justifier le coût des prestations, à savoir:

· La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée;

· Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli et signé;

· Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli et signé;

· Le projet de Demande de cotation dûment rempli et signé ;

· Le tableau de comparaison des offres.

Les prix de l'offre seront libellés en Franc CFA.
c. Durée de validité de l'offre

L'offre restera valable pendant une période de 90 (Quatre-vingt-dix) jours calendaires à compter de la date d’ouverture des plis.

5. Conditions de dépôt des offres
5.1. Le soumissionnaire placera l'original et Six (06) copies de son offre dans une enveloppe cachetée adressée au Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante, à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation.

5.2. L'enveloppe cachetée portera le nom du projet avec la mention :
DEMANDE DE COTATION N°____/AC/CIPM-D/2022 du ________ 
RELATIVE A L’EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSEMENT DE DARGALA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTRÊME-NORD. 
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement".

6. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues auprès de la  la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Dargala avant la date et l'heure fixées dans la Demande de Cotation.

Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

7. Ouverture des plis
7.1. Les plis seront ouverts en séance de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent, aux date, heure et adresse précisées dans la Demande de Cotation.

7.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lu à haute voix et consignés par le Secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

8. Évaluation des offres
La Commission Interne de Passation des Marchés Publics procédera à l'évaluation des offres. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre suivant :

Vérifier que la soumission correspondant au modèle est bien remplie, timbrée datée et signée avec le nom et titre du signataire ; 

Vérifier que le Bordereau des Prix Unitaires, le Devis Descriptif et Quantitatif et le cadre des sous-détails sont dûment remplis, datés et signés ;

Vérifier des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins-disante au tableau des offres, satisfait aux conditions minimales de qualification, la Commission Inerne de Passation des Marchés le proposera comme adjudicataire au Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante.

9. Attribution du marché

9.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a  été  reconnue conforme pour l’essentiel à la Demande de Cotation et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée  la moins-disante en incluant le cas échéant les  remises proposées.

9.2. Toute attribution des marchés de fournitures se fait au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires et présentant l’offre évaluée la moins disante.

9.3. Si le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante, n'accepte pas la proposition d’attribution de la Commission Interne de Passation des Marchés, il ressaisit la commission en précisant les motifs de rejet de la proposition, la Commission se réunira à nouveau. Si le désaccord persiste, l’Autorité des Marchés sera saisie pour arbitrage.

10. Corruption et manœuvres frauduleuses

Le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission de Passation des Marchés, les soumissionnaires et prestataires, doivent observer en tout temps les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessous sont définies de la façon suivante ; est coupable de “corruption” quiconque. 

a. offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;
b. se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché. “Manœuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver le Maître d'Ouvrage des avantages de cette dernière.

c. fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents.

11. Modification de la Demande de Cotation

11.1.  L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le contenu de la Demande de Cotation en publiant un additif.

11.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante de la Demande de Cotation, et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires   ayant acheté le Dossier.

11.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps, pour tenir  compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante peut reporter, au tant que nécessaire,  la date limite de dépôt des offres

Pièce n° 4 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

SOMMAIRE
Chapitre I – Généralités

Article 1 : Objet de la lettre commande

Article 2 : Procédure de Passation de la lettre commande

Article 3 : Définitions et attributions

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

Article 5 : Pièces constitutives du marché

Article 6 : Textes généraux applicables

Article 7 : Communication

Article 8 : Ordres de service

Article 9 : Marchés et tranches conditionnelles

Article 10 : Personnel de l’entreprise

Chapitre II – Clauses financières

        Article 11 : Garantie et cautions (CCAG articles 29 et 41)

Article 12 : Montant du marché

Article 13 : Lieu et mode de paiement 

Article 14 : Variation des prix

Article 15 : Formule de révision des prix

Article 16 : Formule d’actualisation des prix

Article 17 : Travaux en régie

Article 18 : Valorisation des travaux

Article 19 : Valorisation des approvisionnements

Article 20 : Avances

Article 21 : Règlement des travaux

Article 22 : Intérêts moratoires

Article 23 : Pénalités de retard

Article 24 : Sous-traitance

Article 25 : Décompte final

Article 26 : Décompte général et définitif 

Article 27 : Régime fiscal et douanier 

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés

Chapitre III – Exécution des travaux

Article 29 : Délais d’exécution du marché

Article 30 : Rôles et responsabilité de l’entrepreneur

Article 31 : Mise à disposition des documents et du site

Article 32 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles 

Article 33 : Consistance des travaux

Article 34 : Pièces à fournir par l’entrepreneur

Article 35 : Organisation et sécurité des chantiers

Article 36 : Implantation des ouvrages

Article 37 : Journal de chantier

Chapitre IV – De la réception

Article 38 : Réception provisoire

Article 39 : Documents à fournir après exécution

Article 40 : Délai de garantie

Article 41 : Réception définitive

Chapitre V – Dispositions diverses

Article 42 : Résiliation du marché

Article 43 : Cas de force majeure

Article 44 : Différends et  litiges

Article 45 : Edition et diffusion du présent marché 

Article 46 : Entrée en vigueur du présent marché 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES

Chapitre I – GÉNÉRALITÉS

Article 1: Objet du marché

1.1 Objet du marché

Le présent marché a pour objet l’équipement en matériel médical du Centre Médical d’Arrondissent de Dargala suivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques et les quantités définies dans le devis estimatif. IL est ouvert à toutes les Petites et Moyennes Entreprises de droit Camerounais.

1.2 Consistance des prestations

Les équipements de Bureau ; 

Article 2: Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé par Demande de cotation. N°_____/DC/ C. DARGALA/CIPM-D/2022  DU ______________

Article3: Définitions et attributions 

3.1. Définitions générales: 

· L’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Dargala, ci-après désigné : «Autorité Contractante». Il signe la Lettre-commande y afférente, veille à la conservation des originaux des documents de la Lettre-commande et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. Il vérifie l’effectivité et la qualité des prestations réalisées. 

· Le Maître d’ouvrage est le Ministre de la Décentralisation et du Développement Local ci-après désigné : «le Maître d’ouvrage ».  

· Le Chef de service est le Secrétaire Général de la Commune de Dargala ci-après désigné : «le Chef de service». Il veille au respect des délais contractuels, des clauses administratives, techniques et financières.

· L’Ingénieur du  marché  est  le Délégué Départemental des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières du Diamaré,  ci-après désigné l’Ingénieur; approuve les plans d’exécution des ouvrages, le projet d’exécution et les plans de recollement. Il établit aussi contradictoirement avec le cocontractant les attachements des travaux exécutés.

· Le Maître d’Œuvre est le Chef Service du Patrimoine à la Délégation Départementale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières du Diamaré ; Il établit les ordres de service à caractère technique.

3.2. Nantissement :
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.

· L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de Dargala
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la Commune de Dargala ;

· L’organisme  ou  le  responsable  chargé  du paiement est : le Trésorier Payeur Général de Maroua. 

Le responsable compétent pour fournir les renseignements  au  titre  de  l’exécution  du  présent marché est :

· Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Diamaré à Maroua ;

· le Maire de la Commune de Dargala ;

· le Receveur Municipal de Dargala ;

· Le Chef de Service Départementale du Patrimoine
Article 4: Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa  propre  organisation  que  dans  la réalisation du marché.

Si, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en comptes ans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5: Normes

5.1
Les fournitures livrées en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Spécifications Techniques et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2. Le Cocontractant étudiera, exécutera et garantira les fournitures et prestations du présent marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

Article6: Pièces constitutives du marché 

L'ensemble des documents constituant la Lettre Commande sont :

Les présentes conditions de la Lettre Commande ; 

La soumission timbrée, datée et signée ; 

Le Bordereau des prix unitaires 

Le Devis quantitatif et estimatif de la cotation acceptée ;  

Le cadre des sous-détails des prix.

Article 7:Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:

1. La  loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;

2. La loi N°96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la protection de l’environnement au Cameroun et  ses textes subséquents ;

3. La loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;

4. La loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

5. La loi n°2007/006 du décembre 2007 portant Régime financier de l’Etat modifiée et complétée par la Loi N°2018/012   du 11 juillet 2018 ;

6. La loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de  transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des Finances publiques  au Cameroun ; 

7. la Loi n°2019/024 du 24 Décembre 2019 portant code général des Collectivités territoriales Décentralisées ;        

8. La Loi N°2020/018 du 17 Décembre 2020 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2021

9. Le Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 portant modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;

10. Le Décret n° 2004/275  du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics  et ses textes d’application subséquents; 

11. Le Décret N° 2012/074 du 08 mars 2012 portant  création, organisation et fonctionnement des commissions de passation des Marchés Publics;

12. Le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

13. Le Décret N° 2012/076  du 08 mars 2012  modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 2001/048 du 23 Février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics;

14. Le Décret N° 2018/366  du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics ;

15. Le Décret N° 2020/375  du 07 Juillet 2020 portant règlement générale de la Comptabilité publique ;

16. l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;

17. La circulaire N° 004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics;

18. La circulaire N°003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relatives au respect  des règles  régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

19. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;

20. La Circulaire N° 001/CAB/PR du 19  juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;

21. La Circulaire N° 001/LC/PR/MINMAP du 23 Août 2012 précisant les modalités des transferts des dossiers de la  compétence des commissions centrale de passation des marchés du ministère des marchés publics ;

22. La Circulaire N° 001/CAB/PRC du 10 Juillet 2020 relative à la préparation du budget de l’Etat au titre de l’exercice 2021

23. La Circulaire conjointe N°0007497/LC/MINDDEVEL/MINFI du 11 Novembre 2020  relatives à  la préparation des Budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées  pour l’Exercice 2021 ;

24. La Circulaire N° 00000003/LC/MINFI du 15 Février 2021 relatives à l’Exécution du Suivi et du Contrôle de l’Exécution des Budget des Collectivités Territoriales Décentralisées  pour l’Exercice 2021 ; 

25. Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.

26. L’arrêté conjoint n°00031/AC/MINISTRY OF PUBLIC HEALTH/MINFI du 03 Mars 2021 fixant le calendrier budgétaire des Collectivités Territoriale Décentralisées ;

27. La lettre circulaire n°001 du 30 Aout 2021 du Président de la république relative à la préparation du budget de l’Etat pour l’exercice 2022

28. la lettre circulaire conjointe N°004211/LC/MINFI/MINISTRY OF PUBLIC HEALTH du 07 Octobre 2021 relative à la préparation  des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2022;

29. Loi N°2021/026 DU 16 DEC 2021 portant Loi de Finances de la république du Cameroun pour l’exercice 2022;
30. La Circulaire N° 0000456/LC/MINFI du 30 Décembre 2021 relatives à l’Exécution des Lois de Finances et au Suivi et Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités publiques  pour l’Exercice 2022 ; 

31. Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.

Article 8: Communication

1. Toutes les modifications et communications écrites dans le cadre de la présente Demande de Cotation devront être faites aux adresses suivantes : 

         a) Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : 

Insérer l’adresse du Cocontractant.

b) Dans le cas où l’Autorité Contractante en est le destinataire : 

Monsieur le Maire de la Commune de Dargala à Dargala, avec copies adressées dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de Service, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre, le cas échéant.

S’agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les mêmes délais à l’Autorité Contractante.

Article 9: Ordres de service

Les différents ordres de services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

9.1  L’ordre de service de démarrer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Co-contractant par le Chef Service du Marché avec copie à l’Autorité Contractante et à l’Ingénieur du marché 

9.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage , les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef Service du Marché au Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, au Maitre d’Ouvrage Délégué, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur après avis de la Commission Départementale des Marchés Publics. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

9.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par l’ingénieur du marché et notifiés au Co-contractant avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service du Marché.

9.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Co-contractant par l’Ingénieur, avec copie à l’Autorité Contractante et au Chef de service.

9.5.  Le co-contractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.

9.6 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage Délégué, la notification doit être faite dans un délai maximum de Quinze (15) jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au  Chef Service du marché. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Chef Service du marché, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 10:
Marchés à tranches conditionnelles Sans objet.

Article 11:Matériel et personnel du fournisseur. Sans objet.
CHAPITRE II: CLAUSES FINANCIERES

Article 12:Garanties et cautions

12.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à Deux pour cent 2% du montant TTC du marché.

Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché.

Le  cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage Délégué après demande du co-contractant.

12.2. Cautionnement de garantie Sans objet.

12.3. Cautionnement d’avance de démarrage 

Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du co-contractant, il pourra être accordé une avance de démarrage d’un montant au plus égale à trente pour cent (30%) du montant du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge des Finances ou par une hypothèque légale sur un acte notarié. 

Article13:Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif et quantitatif

ci-joint, est de (enchiffres) (enlettres) francs CFA toutes taxes comprises (TTC);soit:

Montant HTVA:________(____) francs CFA

Montant de la TVA:________(___) francs CFA

Net  à percevoir= HTVA- AIR

Article 14:Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage Délégué se libérera des sommes dues par virement dans le  compte n°_________ ouvert au nom du fournisseur à la banque______________

Article 15:Variation des prix

Les prix sont fermes et non révisables

a. Les acomptes payés au prestataire au titre des avances ne sont pas révisables.

b.  la révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
Article 16:Formules de révision ou d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas révisables.

Pour chacun des paramètres, l’indice « o » indique la « valeur de base » à la date du mois précédent celui du dépouillement des plis.

Article 17:Formules  d’actualisation  des  prix
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas actualisables. 

Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 18:Avances

Avance de démarrage

· Il est prévu d’avance de démarrage pour ce projet.
Article 19. Modalités de paiement

19.1 Echelonnement des paiements

· Les paiements s’effectueront en un décompte après la livraison des dits tables-bancs ;
· Le Fournisseur est rémunéré sur présentation des factures après réception des fournitures.
19.2 Visa au paiement des décomptes définitifs

Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Diamaré reçoit une copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés de travaux ou la dernière facture pour les autres types de prestation.

Article 20: Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sont dus conformément à l’article 166, Sous-Section IV du décret n°2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics.

Article 21 : Pénalités de retard et spécifique

Pénalités de retard 

21.1.  Le  montant  des  pénalités  de  retard  est  fixé comme suit:

a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier   au   trentième   jour   au-delà   du   délai contractuel fixé par le marché ;

b.  Un   millième  (1/1000è)  du  montant TTC du marché  de  base  et de ses avenants éventuels par  jour  calendaire  de  retard au-delà du trentième jour.

21.2.  Le  montant cumulé des pénalités de  retard est  limité  à  dix  pour  cent  (10%)  du  montant TTC  du  marché  de  base  et de ses avenants éventuels.

Pénalités  spécifique

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

· Remise tardive du cautionnement définitif 50 000 F CFA ;

· Remise tardive des assurances 50 000 F CFA ;

· Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication de chantier à compter de la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux 50 000 F CFA ;

· Absence du journal de chantier 50 000 F CFA ;

· Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du Cocontractant 50 000 F CFA ;

· Remise tardive du dossier de recollement pour autant que le retard du fiat du Cocontractant 50 000 F CFA.

Article 22 : Régime fiscal et douanier 

Conformément au décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:

Des  impôts et taxes  relatifs aux bénéfices industriels  et  commerciaux,  y  compris  l’AIR  qui constitue un précompte de l’impôt sur les sociétés ;

Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;

Des  droits  et  taxes  attachés  à  la  réalisation  des prestations prévues par le marché :

Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de  douanes,  TVA,  taxe informatique);

Des droits et taxes communaux ;

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

CHAPITRE III: EXECUTION DES PRESTATIONS

Article 23 : Consistance des prestations

Fourniture des tables-bancs;

Article 24 : Brevet  Sans objet.
Article 25: délais de livraison 

Le délai de livraison des prestations, objet du présent marché est de Deux (02) mois.

Article 26: Rôles et responsabilités du Cocontractant

Le Cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution tels que décrits dans les Spécifications techniques, sous le contrôle du Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur.

Article 27 : Assurance Sans objet

CHAPITRE IV: DE LA RECEPTION

Article31: Réception

31.1 Réception technique

Avant la réception provisoire, le fournisseur demande par écrit au Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur, l’organisation d’une réception technique préalable à la réception définitive. Cette opération consistera à :

· Au contrôle de la qualité des équipements médicaux ;

· La vérification quantitative des équipements médicaux.

A l’issue de ces travaux, un procès-verbal de réception définitive sera dressé et signé par tous les membres.

NB : La Commission de réception technique est constituée du Chef de Service du Marché, de l’Ingénieur du Marché, le fournisseur.

31.2 Réception Définitive

La réception est prononcée lorsque :

· La fourniture sera achevée conformément aux spécifications du présent Marché et aux règles de l’art ;

· Les équipements répondront aux prescriptions normatives en vigueur ; 

· Les équipements auront subi avec satisfaction les essais et les épreuves spécifiques.

32. La Commission de réception définitive sera composée, conformément aux dispositions  de la circulaire La Circulaire N° 0000456/LC/MINFI du 30 Décembre 2021 relatives à l’Exécution des Lois de Finances et au Suivi et Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités publiques  pour l’Exercice 2022, des membres suivants:
· Le Maire de la Commune de Dargala ou son représentant - Président ;

· Le Chef de Service du marché ou son représentant -Membre ;

· L’ingénieur du marché, Rapporteur ;

· Le Comptable-Matières, membre

· Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Diamaré ou son représentant,  observateur ;

· Le Membre désigné à l’initiative du Maître d’Ouvrage, Membre ;
· Le Chef de Centre Médical  concerné ou son représentant;
· Le fournisseur ou prestataire de service, observateur ;

Les membres de la Commission de réception sont convoqués au moins Huit jours avant la date de réception, le Prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter.

Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des prestations s'il ya lieu.

Le procès-verbal de réception de réception est signé séance tenante par tous les membres de la commission.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 33 : Résiliation du marché

Le marché peut être résilié comme prévu à la section II, Sous-Section I du décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux  articles  180,  181  et  182  du  CCAG, notamment dans l’un des cas ci-après:

Retard de plus de15jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des prestations de plus de 7jours calendaires;

Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de10% du montant des prestations;

Refus de la reprise des prestations non conformes;

Défaillance du cocontractant.

Article34:Cas de force majeure

Grève ;

Inondation ;

Incendie.

Article  35: Différends et litiges


Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.


A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente Demande de Cotation sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

Article 36:Edition et diffusion de la présente Demande de cotation

Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontractant et fournis à l’Autorité Contractante.

Article 37 et dernier: Entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès notification au Cocontractant par cette dernière.

Pièce n° 5 : Modèles d’Annexes

4.1 LETTRE DE SOUMISSION
Date : ………………………..

CONSULTATION N° _________ /DC /C-DARGALA/CIPM-D/22 DU_____________

A
Monsieur le Maire de la Commune de Dargala, Autorité Contractante,

Après avoir examiné le Dossier de consultation dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous soussignés, offrons d’exécuter les prestations

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Conformément à la demande de consultation et pour la somme de……………………………………………

F CFA (en lettre). Hors Taxes sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises……………………………

FCFA (en Chiffres). Hors Taxes sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de…………………… (Nombre de jours)

 À compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre d’invitation à soumissionner ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Jusqu’à ce qu’un Marché en bonne et due forme soit préparé et signé, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution d’un Marché, constituera un Marché nous obligeant réciproquement.

Le …………………………………….

Signature

Nom et Qualité du Signataire

Pour le compte du Candidat


IV.1- BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

Equipement en matériel médical au Centre Médical d’Arrondissent de Dargala
	N°

Prix
	Description
	Unité
	PU HT

(en chiffres)
	PU HT

(en lettres)

	1
	Boites de petite et grande chirurgie complète
	U
	
	

	2
	Boites d'accouchement complètes
	U
	
	

	3
	Table d'accouchement 2paties inox1680*750*800
	U
	
	

	4
	Lits  et Matelas  d'hospitalisation (une place)
	U
	
	

	5
	Tensiomètres AV stéthoscope
	U
	
	

	6
	Chariot de soins
	U
	
	

	7
	Bassin de lit avec couvercle
	U
	
	

	8
	Plateaux de soins en Inox 25*280*30
	U
	
	

	9
	Potences
	U
	
	

	10
	Pèses personne
	U
	
	

	11
	Microscope mixte avec accessoires 
	U
	
	

	12
	Table bureau de 140*70*75cm et Chaise en bois dur
	U
	
	

	13
	Haricots pour soins
	U
	
	

	14
	Matériel pour bloc opératoire
	Ens
	
	

	15
	Automate d’hématologie
	U
	
	

	16
	Réfrigérateur de 50 L a une porte
	U
	
	

	17
	Masque de réanimation
	U
	
	

	18
	Ordinateur Complet
	U
	
	

	19
	Table de gynécologie
	U
	
	

	20
	Boite d’épisiotomie
	U
	
	

	21
	Seringues AMYOS
	U
	
	

	22
	Doppler CPN
	U
	
	



IV.2- DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF

   DEVIS DESCRIPTIF, QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR L’EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSENT  (CMA)

	N
	Désignation
	Unités
	Nombres
	Prix unitaires 
	Prix totale

	1
	Boites de petite et grande chirurgie complète
	U
	2
	
	

	2
	Boites d'accouchement complètes
	U
	3
	
	

	3
	Table d'accouchement 2paties inox1680*750*800
	U
	2
	
	

	4
	Lits  et Matelas  d'hospitalisation (une place)
	U
	5
	
	

	5
	Tensiomètres AV stéthoscope
	U
	2
	
	

	6
	Chariot de soins
	U
	4
	
	

	7
	Bassin de lit avec couvercle
	U
	4
	
	

	8
	Plateaux de soins en Inox 25*280*30
	U
	4
	
	

	9
	Potences
	U
	10
	
	

	10
	Pèses personne
	U
	2
	
	

	11
	Microscope mixte avec accessoires 
	U
	1
	
	

	12
	Table bureau de 140*70*75cm et Chaise en bois dur
	U
	2
	
	

	13
	Haricots pour soins
	U
	4
	
	

	14
	Matériel pour bloc opératoire
	Ens
	1
	
	

	15
	Automate d’hématologie
	U
	1
	
	

	16
	Réfrigérateur de 50 L a une porte
	U
	02
	
	

	17
	Masque de réanimation
	U
	01
	
	

	18
	Ordinateur Complet
	U
	01
	
	

	19
	Table de gynécologie
	U
	01
	
	

	20
	Boite d’épisiotomie
	U
	01
	
	

	21
	Seringues AMYOS
	U
	02
	
	

	22
	Doppler CPN
	U
	01
	
	

	TOTAL HORS TAXES
	

	A.I.R (5,5 % ou 2,2%)
	

	TOTAL TTC
	



	N
	Désignation

	1
	Boites de petite et grande chirurgie complète

	2
	Boites d'accouchement complètes

	3
	Table d'accouchement 2paties inox1680*750*800

	4
	Lits  et Matelas  d'hospitalisation (une place)

	5
	Tensiomètres AV stéthoscope

	6
	Chariot de soins

	7
	Bassin de lit avec couvercle

	8
	Plateaux de soins en Inox 25*280*30

	9
	Potences porte perf a 5 branches sur roulette double galet

	10
	Peses personne

	11
	Microscope mixte avec accessoires 

	12
	Tables bureau de 140*70*75cm et Chaises en bois dur

	13
	Haricots pour soins

	14
	Matériel pour bloc opératoire (ensemble)

	15
	Automate d’hématologie

	16
	Réfrigérateur de 50 L a une porte

	17
	Masque de réanimation

	18
	Ordinateur Complet (unité centrale, moniteur, onduleur, enceinte, imprimente)

	19
	Table de gynécologie

	20
	Boite d’épisiotomie

	21
	Seringues AMYOS

	22
	Doppler CPN


4.5 SOUS DETAIL DES PRIX
	N°


	DESIGNATION
	COUT D’ACHAT
	TRANSPORT
	COUT COMMANDE
	FRAIS LIVRAISON
	MARGE
	PRIX UNITAIRE HT

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	13
	
	
	
	
	
	
	

	14
	
	
	
	
	
	
	

	15
	
	
	
	
	
	
	

	16
	
	
	
	
	
	
	

	17
	
	
	
	
	
	
	

	18
	
	
	
	
	
	
	

	19
	
	
	
	
	
	
	

	20
	
	
	
	
	
	
	

	21
	
	
	
	
	
	
	

	22
	
	
	
	
	
	
	


4.6-PROCES-VERBAL D’OUVERTURE DES OFFRES
Date: _____________________________________

Heure: ____________________________________

Objet:
Procédure de Demande de Cotation en vue de l’équipement en matériel médical du  Centre Médical d’Arrondissent de Dargala, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.

Commune de_________________________________________

En présence du Président de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics, et après avoir constaté le dépôt effectif des offres en conformité avec les dispositions des Instructions aux Soumissionnaires incluses dans le Dossier de Demande de Cotations relatif aux fournitures citées en objet, il a été procédé à l'ouverture des cotations suivantes:

	N°
	Firmes Soumissionnaires
	Lettre de Cotation  timbrée suivant le modèle signée

(Oui/Non)
	Bordereau des PU signé selon le modèle, paraphé à chaque page, daté et signé

(Oui/non)
	Devis quantitatif et estimatif selon le modèle, paraphé à chaque page, daté et signé (oui/non)
	Sous détail des prix (oui/non)

Sous détail des prix

(Oui/non)
	Montant TTC de la Cotation

lu à haute voix en FCFA (oui/non)
	Projet de la lettre de commande paraphé à chaque page  selon le modèle (oui/non)
	Signature du Soumissionnaire présent
	Une déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a  pas abandonné un marché au cours des trois(03) dernières années et ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établie par le Ministre des Marchés Publics 



	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Après avoir constaté que tous les soumissionnaires sont des entreprises effectivement aptes en tant que firme qualifiée à participer à cette procédure relative aux travaux en objet, il est rappelé à l'assistance que sauf, erreur arithmétique de la part du soumissionnaire dans le bordereau annexé à sa Lettre de Cotation, l'offre moins-disante sera retenue comme adjudicataire.

Les soumissionnaires présents sont invités à signer le Tableau des montants de cotations lus en séance, en face du montant de la cotation de leur propre firme. 

Autres observations exprimées par l'assistance en séance (barrez transversalement si pas applicable):

___________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________
La séance est clôturée à __________ heures _______ minutes.

	Le Président de séance        


	le Secrétaire                                                   

	 Membre1


	 Membre2

	 Membre3


	 Membre4


Note: une photocopie du présent procès-verbal d'ouverture pourra être remise aux soumissionnaires qui en expriment la demande.

4.7-RAPPORT D’EVALUATION DES OFFRES
Date: ______________________________

Heure: _____________________________

Objet:
Procédure d’urgence de Demande de Cotation en vue de l’équipement en matériel médical du Centre Médical d’Arrondissent de Dargala, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.

Commune de :__________________________________________________________________
Faisant suite à l'ouverture des offres relatives à la procédure citée en objet, les membres de la Commission de Passation des Marchés se sont réunis après constat de leur quorum atteint pour pouvoir délibérer.

Les offres reçues et lues en séance d'ouverture, de la part des firmes aptes à exécuter les fournitures en objet, sont les suivantes :

	
	Firmes Soumissionnaires 
	Montant TTC de la Cotation

lu à haute voix en FCFA

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	


La Commission a alors procédé à :

- un contrôle arithmétique des opérations du bordereau quantitatif et estimatif inclus dans la cotation, et conduisant au montant total présenté sur la Lettre de Cotation et lu en séance d'ouverture.

Au terme de ce contrôle exécuté pour chacune des offres, le classement des offres s'établit par ordre croissant, comme suit:

	
	Soumissionnaires 
	Montant TTC

à l'ouverture
	Montant HT du devis de la cotation
	Correction arithmétique
	Montant HT corrigé

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	


Nous avons vérifié le Devis Quantitatif de la Firme en vertu de quoi, la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Dargala, recommande l'attribution du marché 

à la firme ____________________________________________________________________, ayant présenté la cotation moins disante avec un montant HT de:____________________________________________________________ F CFA

et reconnue par nous comme conforme aux dispositions imposées dans le Dossier de Demande de Cotation. 

Les Membres de la CIPMP:

	Désignation
	Contacts et signatures

	Président
	

	Secrétaire
	

	Membre-1
	  

	Membre-2
	

	Membre-3
	

	Membre-4
	


Pièce n° 9 : Projet Lettre Commande

	RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN
	[image: image5.png]



	REPUBLIC OF CAMEROON

	Paix – Travail – Patrie

-----------------
	
	Peace – Work – Fatherland

-----------------

	RÉGION DE L’EXTREME NORD

-----------------
	
	FAR NORTH REGION

-----------------

	DÉPARTEMENT DU DIAMARE

-----------------
	
	DIAMARE DIVISION

-----------------

	COMMUNE DE DARGALA

-----------------
	
	DARGALA COUNCIL  

 -----------------

	COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS
------------------------
	
	INTERNAL TENDERS BOARD

------------------------

	
	
	


LETTRE COMMANDE   N°______/2022/LC /C. DARGALA/CIPM-D
PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE 
N°_________/DC /C. DARGALA/CIPM-D/2022 DU ________

RELATIVE A L’ÉQUIPEMENT EN MATÉRIEL MÉDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSENT DE DARGALA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD.

TITULAIRE……………………………………

BP :…………………………Tél/Fax……………

OBJET DE LA LETTRE COMMANDE: Equipement en matériel médical de Centre Médical d’Arrondissent de Dargala
LIEU D’EXECUTION : DARGALA
MONTANT : ________________F CFA TOUTES TAXES COMPRISES
DELAI DE LIVRAISON:   Deux(02) Mois 

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU MINSANTE-RT
EXERCICE 2022 ;
IMPUTATION: 564004706641307524412
AUTORISATION: IX05918
SOUSCRITE, LE____________
SIGNEE, LE________________
NOTIFIEE, LE______________

ENREGISTREE, LE___________
ENTRE : 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPRESENTE PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DARGALA, ci-après désigné
"L’Autorité Contractante "

D’UNE PART, 

ET

L’ENTREPRISE……………………………………

BP…………Tél/Fax……………

N° RC…………………………………

N° CONTRIBUABLE………………

Représentée par ………………………ci-après désigné :

« L’ENTREPRENEUR »

D’AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

DOCUMENTS A INSERER (avant la  page de signature) :

· CCAP

· CST

· BPU

· DQE

PAGE________________ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE 

PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE 
N°_________/DC /C. DARGALA/CIPM-D/2022 DU ________

Relative à l’équipement en matériel médical du Centre Médical d’Arrondissent de Dargala, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.

DELAI DE LIVRAISON : Deux (02) Mois

 MONTANT: 

	MONTANT FCFA
	MONTANT TOTAL

	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	A.I.R (5,5 % ou 2,2%)
	

	Net à Mandater
	


	Lue et acceptée par le Cocontractant

      Dargala, le _______________

	Signée par le Maire de la Commune de Dargala
(Autorité Contractante)

                                                                                Dargala, le _________________



	ENREGISTREMENT




Pièce n° 10 : Liste des Etablissements bancaires et

Organismes financiers autorises à émettre des

cautions de soumission dans le cadre des Marches Publics au Cameroun

DEMANDE DE COTATION


N°_____/DC /C. DARGALA/CIPM-D/2022 DU ________


RELATIVE A L’EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DU CENTRE MEDICAL D’ARRONDISSEMENT DE DARGALA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTRÊME-NORD.











THE MAYOR


(THE CONTRACTING AUTHORITY)





AMPLIATIONS :





MINDDEVEL/Diam 


DDMINMAP-Diam (POUR INFO)


DDMINDCAF-Diam (POUR INFO)


ARMP-EN (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)


PRESIDENT CIPM-DARGALA (POUR INFO) 


SOPECAM (POUR PUBLICATION)


AFFICHAGE (POUR INFO) 


CHRONO/ARCHIVES








PIECE N°6


Bordereau des Prix Unitaires et Détails Estimatif





PIECE N°7


Devis Quantitatif et Estimatif





Pièce n°8 : 





Descriptif et caractéristiques de la fourniture 
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